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Figure 4 : Principe de calcul des parts et salaires  (source : Fare Tautai) 

Recette Brute 
Chiffre d’Affaires 

Charges communes 

Recette Nette 

Part Armateur Equipage 

Nombre total de parts Charges armateur 

Bénéfice si > 0 
Déficit si < 0 

Part Equipage 

- 

÷ - 

= 

= = 

Partagée entre Armateur et Equipage : 
60% - 40% sur les thoniers,  
50% - 50% sur les poti marara et les bonitiers 

Résultat de la vente du poisson / chiffre d’affaires 

Toutes les dépenses consommées pour la campagne de pêche : gasoil, glace, 
nourriture, eau, petit matériel de pêche… La liste de ces charges est fixée par un 
arrêté du conseil des ministres et doit être écrite dans le contrat de travail 

Dépenses de l’armateur : 
- Remboursement bateau ; 
- Assurance ; 
- Entretien coque/ moteur ; 
- Gros matériel de pêche 

ou nouveau matériel ; 
Frais divers d’entretien ou 
de gestion n’entrant pas 
dans les besoins de la 
journée de pêche. 

Cette part est redistribuée à 
chacun en fonction de son 

nombre de parts. 

Tous les marins 
travaillant sur 
le bateau, du 
capitaine au 
matelot 


